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Mesdames, Messieurs, 

Nous vous avons réunis, aujourd’hui, en assemblée générale ordinaire annuelle en application des 

dispositions légales et statutaires pour vous rendre compte de l’activité de notre association durant 

l’exercice clos le 31/08/2023 et de soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice. 

Lors de cette assemblée, vous entendrez également la lecture des rapports du commissaire aux 

comptes de notre association. 

Les convocations prescrites vous ont été régulièrement adressées et tous les documents ou 

renseignements prévus par la réglementation en vigueur ont été tenus à votre disposition dans les 

conditions et délais légaux. 

L’exercice dont nous vous rendons compte s’est déroulé sur une période de 12 mois, comprise entre 

le 01/09/2022 et le 31/08/2023. 

 

ACTIVITÉ ET FINANCEMENT : 

Séjour d’intégration  

Après le succès de la première édition, 25 élèves de la nouvelle promotion 2022-2023 ont pu profiter 

à leur tour d’un séjour d’intégration à La Baule, avec au programme : 

• Après-midi navigation avec Sébastien Rogues, skipper du bateau Primonial et parrain de 

l’association 

• Visite d’Airbus Atlantic 

Cette année, le séjour a été payé en partie par l’association pour ce qui est de la restauration et des 

activités. Pour l’hébergement et le transport, la Fondation Groupe Primonial a pris en charge les frais 

permettant aux étudiants de profiter pleinement du séjour. 

 

Collecte de fonds Hello Asso  

Le 30 novembre 2022, l’association a lancé une campagne de crowdfunding afin de collecter des dons 

pour soutenir son action d’hébergement plus particulièrement. La campagne a pris fin le 08/01/2023 

et a permis à l’association de récolter 16 825€. 

 

Ressources Humaines 

L’année 2022-2023 est aussi marquée par le remplacement sur toute la période de l’une des femmes 

de ménage/cuisinières par un CDD de remplacement. 
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ÉVOLUTION PRÉVISIBLE ET PERSPECTIVE D’AVENIR : 

Discussions avancées pour le lancement du projet Lyon 

De premiers échanges avec le lycée Saint Just à Lyon ont été initiés au début de l’année 2023. L’équipe 

encadrante s’est dit volontaire pour soutenir le lancement du programme Maisons des Jeunes Talents 

à Lyon. Une rencontre a donc eu lieu au printemps afin de partager les idées et programmer 

l’organisation de la rentrée 2023-2024 : 

• Maximum 6 étudiants sélectionnés 

• Prise en charge du loyer et de l’internat-externé des étudiants 

• Mise en place de l’accompagnement, notamment scolaire 

 

RÉSULTATS - AFFECTATION 

- Examen des comptes et résultats :  

Nous allons vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à votre approbation 

et qui ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d’évaluation prévues 

par la réglementation en vigueur. 

Les règles et méthodes d’établissement des comptes annuels de cet exercice de 12 mois sont 

identiques à celles retenues pour l’exercice précédent, qui avait une durée de 12 mois. 

Au cours de l’exercice clos le 31/08/2023, les produits d’exploitation se sont élevés à 647 635 euros, 

dont 108 000 euros de mécénat et 500 000 euros de contributions financières, contre 691 000 euros 

lors de l’exercice précédent soit une diminution de 83 000 euros dont 50 000 euros lié au mécénat de 

la Fondation de France  

Le montant des traitements et salaires s’élève à 121 499 euros contre 120 361 euros lors de l’exercice 

précédent. 

Les charges d’exploitation se sont élevées à 662 472 euros contre 703 881 euros pour l’exercice 

précédent. Cette économie de 42 986 euros s’explique principalement par une baisse des loyers 

générée par un nombre d’élèves accueilli au Foyer de l’Enfant Jésus moins important sur cette année 

scolaire et le non-renouvellement des frais liées au développement du site internet. 

Le résultat d’exploitation ressort pour l’exercice à – 14 837 euros contre 90 439 euros lors de l’exercice 

précédent. 

Après prise en compte du résultat exceptionnel de 3 573 euros contre 0 euros pour l’exercice 

précédent, le résultat de l’exercice se solde par un déficit de - 11 265 euros contre un excédent de 90 

439 euros au titre de l’exercice précédent. 
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- Proposition d’affectation du résultat : 

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat et 

annexe) tels qu’ils vous sont présentés et qui font apparaître un déficit de - 11 265 euros. 

 

Nous vous proposons de bien vouloir affecter le déficit de – 11 265 euros au titre de l’exercice au 

compte « report à nouveau ». 

 

 

CONVENTIONS VISÉES À L’ARTICLE L.612-5 DU CODE DE COMMERCE 

Nous vous signalons qu’aucune convention entrant dans le champ d’application de l’article L.612-5 du 

code de commerce n’a été conclue au cours de l’exercice écoulé. 

 

 

ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DE L’ASSOCIATION 

La présidence actuelle du conseil d’administration est assurée par Madame Cécile Jouenne-Lanne.  

Nous vous précisons que le mandat du commissaire aux comptes n’est pas arrivé à expiration et est 

assuré par le cabinet In Extenso. 

En conclusion, nous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre approbation et que 

vous vouliez bien donner au bureau quitus de sa gestion pour l’exercice sur les comptes duquel vous 

avez à vous prononcer. 

Nous vous invitons, après la lecture des rapports présentés par votre commissaire aux comptes, à 

adopter les résolutions que nous soumettons à votre vote. 
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